
Pierre GUICHET 
    

Campagne contre l’Allemagne du 8 avril 1915 au 18 août 1919. 
 

 Pierre Auguste Clément GUICHET, né le 25  janvier 1896, à la Boissière de 

Montaigu, cimentier, fils de Pierre Henri GUICHET, 28 ans, domestique au Pont Leger 

de la Boissière de Montaigu, et de Marie Armande BAUDRY, 26 ans, son épouse. 

Marié à la Boissière de Montaigu le 27 janvier 1920 à Eugénie Marie Célestine 

PIFFETEAU. 

Pierre a les cheveux châtains, les yeux jaunes, le front haut, le nez rectiligne, le 

visage rond, il mesure 1,74 mètre. 

Décédé à Bordeaux (33) le 15 novembre 1977. 

Inscrit sous le N° 90 de la liste cantonale de Montaigu. 

Incorporé au 2ème Régiment d’Infanterie Coloniale à compter du 8 avril 1915, 

arrivé au corps le dit jour, immatriculé sous le N° 12835, soldat de 2ème classe. 

Passé au 2ème Régiment d’Infanterie Coloniale le 22 décembre 1915, arrivé au 

corps le dit jour, immatriculé sous le N° 13482, soldat de 1ère classe. 

Nommé soldat de 1ère classe le 16 mai 1916. 

Passé le 17 juillet 1916 au 22ème Régiment d’Infanterie Coloniale. 

Passé au 9ème bataillon du 42ème Régiment d’Infanterie Coloniale le 21 juillet 1916. 

Passé le 1er septembre 1916 au 8ème  régiment d’Infanterie Coloniale. Armée 

d’Orient. 

Embarqué à Marseille le 12 décembre 1916. Débarqué à Salonique le 21 décembre 

1916. 

Evacué malade le 30 août 1917, entré à l’hôpital de Salonique le 31 août 1917, 

sorti le 9 novembre 1917 et embarqué sur le navire hôpital « le Havane ». Débarqué à 

Toulon le 16 novembre 1917 et entré le 17 novembre 1917 à l’hôpital militaire de 

Mandrier, à Toulon. 

Sorti le 2 décembre 1917 avec une convalescence de 50 jours. Convalescence 

prolongé de 20 jours. 

Rentré au dépôt le 20 février 1918. 

Passé dans la réserve de l’armée active le 10 avril 1918. 
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Maintenu sous les drapeaux en vertu du décret de mobilisation générale du 1er 

août 1914. 

Passé au 1er Régiment de Marche le 29 mai 1918. 

Nommé caporal le 1er novembre 1918. 

Nommé Sergent le 1er mars 1919. 

Mis en congé illimité de démobilisation le 23 septembre 1919. 

Citation à l’ordre du Régiment N° 40 du 9 mai 1917 « Soldat brave et courageux 

aux combats du 9 mai 1917, s’est porté en avant malgré un violent tir de barrage 

d’artillerie et de mitrailleuses ». 

Décoré de la Croix de Guerre avec étoile de bronze. 

Se retire à la Boissière de Montaigu.  

Affecté dans les réserves du 2ème Régiment d’Infanterie Coloniale de Brest. 
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